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Montreuil, le 27 mai 2025 
 

 
 
 

 
 Les calculs sont  

pas bons Kevin !!! 
Le rapport du sénat sur la proposition de loi portant création d’un groupe de vacataires 
opérationnels et encourageant le volontariat pour faire face aux défis de sécurité civile doit 
retenir notre attention, non pas par le devenir du texte qui a été retiré avant l’épreuve du 
vote mais par les affirmations du rapport. 
 
Page 6 du rapport on trouve cet histogramme classique dont on lit qu'il est construit avec les 
chiffres fournis par la DGSCGC. 

 
 

En appui de cet histogramme problématique 2 phrases qui ne le sont pas moins : 
 
‘Le nombre de sapeurs-pompiers volontaires [...] a franchi le seuil de 200 000 au cours de 
l’année 2023, soit 36 000 (+ 22 %) de plus qu’en 2002.” 
“ Le franchissement de ce seuil, [...] objectif fixé [...] par le président de la République, [...], 
démontre que le volontariat ne souffre pas d’une crise de vocations.” 
 
En psychologie on appelle ça l’effet tunnel ! 
Selon la Haute Autorité de Santé “L'effet tunnel (ou « tunnelisation » attentionnelle) est défini [...] 
comme toute situation dans laquelle l'attention du professionnel est tellement focalisée sur un 
objectif qu’il n’entend, ni ne voit des signaux d’alerte qui devraient l’amener à modifier son 
approche, voire à l’arrêter avant que ne survienne un événement indésirable[...].”1 

 
“Cette fixation de l’attention entraîne une fermeture mentale aux autres possibilités avec 
disparition de tout esprit critique. “2 

 

http://www.cgtdessdis.com/
mailto:Bureau.national@CGTdesSDIS.com


 

Collectif CGT des SDIS Case 547   263 rue de Paris   93515 Montreuil Cedex 

Site : WWW.CGTdesSDIS.com Mail : Bureau.national@CGTdesSDIS.com  

 

C
O

M
M

U
N

IQ
U

É
 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
Le rapport3 est court et cet argument est la pierre angulaire de la critique et survient dès le début du 
document, lors du débat en commission ou en plénière, personne n’est revenu sur cette information, 
dommage, le débat aurait pu en être relevé. 
Pourtant une simple recherche sur internet aurait pu l’invalider.  
 
Au contraire le consensus semble se faire sur cette idée fausse :  
“Cette hausse continue des effectifs au cours des dernières années valide, malgré les difficultés 
existantes, le choix fait par la France de favoriser l’engagement citoyen” 
“les auditions menées par le rapporteur ont pu démontrer, comme évoqué supra, qu’aucune crise 
de vocation ne s’observe à l’échelle nationale, les effectifs des sapeurs-pompiers volontaires étant 
en hausse.” 
 
On y lit également “l’opposition unanime des principales parties prenantes ainsi que des fortes 
réserves de la DGSCGC” qui ont eu la délicatesse d’utiliser d’euphémismes lors du colloque du 11 
avril sur le sujet au point que les autres participants n’avaient pas compris qu’ils étaient contre… 
 
Il y a néanmoins des vérités qui émergent : “La difficulté repose davantage sur la disponibilité des 
volontaires, en particulier en semaine,” 
 
Plus loin on peut lire : “Certains volontaires effectueraient ainsi des gardes dans des proportions qui 
les assimilent à des professionnels. Ces situations, que le rapporteur n’a toutefois pas pu 
constater par lui-même et qui semblent, au vu des auditions qu’il a menées, heureusement 
limitées à un faible nombre de SDIS, sont bien évidemment à condamner puisqu’elles 
dévoient l’esprit du volontariat.” 
 
La lecture rigoureuse du rapport de l’IGA, pourtant cité dans le rapport, aurait apporté un tout 
autre éclairage. 
 
Enfin, on peut y lire cet avertissement “sur le fait qu’il n’était pas envisageable de traiter des 
sujets concernant les sapeurs-pompiers sans prendre un minimum de précautions” 
 
Question précaution effectivement elles n’ont pas toutes été prises, et si l’issue réservée au 
texte présenté n’aurait sans doute pas été différente, la vérité et le réel auraient été moins tordus et 
le débat des parlementaires plus en phase avec le réel et les citoyen.ne.s mieux informé.e.s. 

 
 

Même les chiffres de la DGSCGC sont sujet à caution, en 2021 la CGT a recompté4 le 
nombre de sapeurs-pompiers volontaires et on est loin des 200 000 !!!!  
 

1) https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2023-06/l-effet-tunnel-en-sante-comment-en-venir-a-bout.pdf 

2) https://www.santementale.fr/2023/06/leffet-tunnel-en-sante-de-quoi-sagit-il-et-comment-leviter/ 

3) https://www.senat.fr/rap/l24-597/l24-5971.pdf  
4) https://www.cgtdessdis.com/wp-content/uploads/2021/05/2021-05-26-CGT_le_vrai_nombre_de_pompiers_volontaires-1.pdf 
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